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V. Publication, par V. Publication, par 
le Bureau internatio- le Bureau internatio­
nal, des brevets de- nal, des brevets de-
mandes et delivres. mandes et delivres. 

1. - Le Bureau in- BELGIQUE.- Estime 
ternational publiera que la publication des 
chaquemois,enlangue brevets demandes 
fran<;aise, comme sup- n'estpasnecessaire(1). 

plement a son jour- SUISSE. - Ajouter, 
nal, les brevets de- dansl'imumeration des 
mandes et deli vres indications a fournir 
dans le territoire de au Bureau internatio­
l'Union, dont il aura nal sur les brevets de­
revu l'avis dans le mandes et delivres, 
courant du mois ecou- entre les chiffres 4 et 
le. Cette publication 5 actuels : 
mentionnera: « 5o La classe du 

parordre alphabetique 
des inventeurs et par 
branche d'industrie. 

A la fin de chaque 
annee, il sera publie 
un repertoire des bre­
vets delivres dans 
chaque pays, lequel 
sera etabli de la meme 

a. Pour les brevets de-
mandes: 

brevet. » maniere que le prece­
dent. 

Les chiffres 5, 6, 7 1o Le numero de la 
demande; 

2o Le nom du de-
mandeur: 

3o Son domicile ; 
4o L'indication sue-

cincte de l'objet 
du brevet; 

5o La nature du 
brevet; 

6o La date de lade-
mande; 

7o Ladureepourla-
queUe le brevet 
est demande. 

b. Pour les brevets de-
livres: 
1o Le numero du 

brevet; · 
2o Le nom du bre-

vete; 
3o Son domicile ; 
4o L'indication sue-

cincte de l'objet 
du brevet; 

5o La nature du 
brevet; 

6o La date de lade-
mande; 

7o La date du bre-
vet; 

So La duree dubre-
vet. 

11 sera publie tous 
les mois un repertoire 
des brevets deman­
des, lequel sera etabli 

et 8 actuels devien- 2. - En vue des sus­
draient respective- dites publications, les 
ment les chiffres 6, 7, Administration com-
8 et 9 (2). muniqueront au Bu-

SuissE. - Ne juge 
pas necessaire de pu­
blier les brevets de­
livres (3). 

reau international, au 
moins une fois par 
mois, la li te des de­
mandes de brevets qui 
leur auron t ete adres­
sees et celle des bre­
vets qu'elles auront 
delivres, en utilisant 
pour cela les formu­
laires C et D annexes 
au present Reglement. 

Sont dispenses de 
l'envoi de ces listes, 
les Administrations 
qui publient sam;; re-
tard et au moins une 
fois par mois, dans 
leur journal officiel, 
a vee to us les details 
contenus dans les for­
mulaires C et D, les 
demandes de brevets 
revues et les brevets 
delivres par elles. 

Motifs. 

(1) La publication de la liste des brevets 
demandes ne paralt pas necessaire : cette 
liste ferait double emploi avec celle des bre­
vets delivres. Effectivement, en vertu du 
principe du non-examen prealable, toutes 
les demandes de brevets deposees en Bel­
gique sont accueillies, a moins qu'il ne 
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s'agisse d'inventions contraires a l'ordre 
public, ou ayant pour objet des preparations 
pharmaceutiques. Mais les demandes de cette 
espece sont excessivement rares, et l'on peut 
dire que sur 4000 demandes deposees, en 
moyenne, par annee en Belgique, il en est 
accueilli au moin 3990. (BELGIQUE.) 

(2) Les limites qui separent les differentes 
classes sont parfois fort difficile a tracer, 
et il se pourrait que la publication du Bureau 
international rangeat dans telle classe un 
brevet porte a une autre cla se dans la sta­
tistique de l' Administration qui l'a delivre. 
Cette derniere, ayant en main la description 
detaillee de !'invention, pourra determiner le 
classement d'un brevet plus aisement que ne 
le ferait le Bureau international, lequel ne 
recevra que « !'indication succincte de l'objet 
du brevet». Or il est tres important que le 
classement se fasse d'une maniere correcte, 
car cela facilitera les recherches dans une 
grande me sure. (SuiSSE.) 

(3) Vu le grand nombre des brevets de­
mandes et delivres chaque annee dans le 
territoire de !'Union, la publication prevue 
a !'article V occasionnerait une depense con­
siderable. Aussi, tout en reconnaissant la 
grande importance de cette proposition ins­
piree par !'Administration anglaise, !'Admi­
nistration sui se pen e-t-elle que l'on pour­
rait peut-etre se horner a publier le brevets 
demandes. Cette publication permettrait de 
determiner les delais de priorite, de faire 
opposition aux brevet demandes indument, 
de suivre les invention faites dans toutes 
les branches de l'indu trie, en un mot elle 
rendrait tous les ervice que l'on peut at­
tendre de I' adoption de !'article V. La publi­
cation des brevets delivres n'aurait, semble­
t-il, d'utilite que si les indications publiees 
par le Bureau international devaient suffire 
pour que l'on put verifier i un brevet est, 
ou non, en vigueur; mais, dans ce cas, il 
faudrait encore publier les brevets annules 
par un jugement ou tombes en decheance 
par suite du non-payement de la taxe, etc., 
ce que personne ne demande. Comme il 
faudra toujours s'adresser a !'Administration 
qui a delivre le brevet quand on voudra sa­
voir si ce dernier ubsi te, il semble que 
l'utilite de la publication des brevets delivres 
n'equivaudrait pa aux depenses qui en re­
sulteraient. Toutefois, en consideration du 
fait que la Suisse n'a pas encore de loi sur les 
brevets, l' Admini tration de ce pay s'abstient 
de faire une proposition tendant a modifier 
!'article V dans le sens qui vient d'etre in­
dique, et se borne a attirer sur ce point 
!'attention des Administrations interessees. 
(SuiSSE.) 

VI. Enregistrement 
de::; marques de fa­
brique ou de corn­
m erce· au Bureau in-

ternational. 

1. - Les Adminis:. 
trations de l'Union · 
enverront au Bureau 

VI. Enregistrement 
des marques de fa­
brique ou de com­
merce au Bureau in-

ternational. 
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international, au 
moins une fois par 
mois, une liste des 
marques de fabrique 
ou de commerce en­
registrees par elles, 
en utilisant pour cela 
le formulaire E an­
nexe au present Regle­
ment. Elles enverront, 
en meme temps, deux 
fac-similes de chaque 
marque, don t l'un 
devra etre colle sur le 
formulaire, en regard 
de !'inscription y rela­
tive, et l'autre sur 
feuille volante. 

2. - A l'aide de ces 
documents, le Bureau 
international tiendra, 
pourchaquepays, un 
registre special conte­
nant les indications 
suivantes: 

1o Numero de la 
marque; 

2o Fac-simile de la 
marque; 

3o Nom du proprie­
taire; 

4o Domicile ; 
5o Produits aux­

quels la marque 
est destinee ; 

6o Date du depot. 

3.- Sont dispensees 
de !'envoi mentionne 
au 1 er paragraphe, les 
Administrations qui 
publient officiellement 
les marques enregis­
trees par elles, avec 
tous les details enu­
meres dans le para­
graphe 2. De meme, 
la collection des pu­
blications officielles de 
ces Administrations 
concernant les mar­
ques de fabrique ou 
de commerce, rempla­
cera, au Bureau inter­
national, le registre 
special prevu dans le 
meme paragraphe 2. 

PAY -BAs.-Ajouter 
leparagraphe suivant: 

« 4° L'envoi au Bu­
reau international ou 
la publication officielle 
des fac - similes des 
marques ne sont obli­
gatoires que pour les 
Etats dont la loi exige 
du deposant la remise 
d'un cliche de sa mar­
bue » (1). 

Motifs. 

(1) La loi des Pays-Bas, et peut-etre celle 
de quelques autres Etats, declare facultative 
la remise d'un cliche de la marque par le de­
posant. Chaque fois que celui-ci n'aura pas 
envoye de cliche, il sera impossible de faire, 
et par consequent de remettre au Bureau 
international ou de publier un fac-simile de 
la marque, a moins que le deposant n'ait 
envoye, - soit en execution de la loi, soit de 
son propre mouvement, - un fac-simile en 
sus du nombre necessaire pour !'accompli se­
ment des formalites requises dans l'Etat 
meme. En ce cas, on pourrait envoyer ce 
fac-simile au Bureau international, mais la 
publication resterait egalement impossible. 
L'adjonction proposee sert a eviter cette diffi­
culte. (PAYS-BAs.) 

VII. Renseignements 
a fournir par le Bu­
reau international. 

1. - Le Bureau in­
ternational est tenu de 
fournir gratuitement 
aux diverses Adminis­
trations les renseigne­
ments qu'elles pour­
rant lui demander sur 
les brevets et les mar­
ques de fabrique ou 
de commerce , pour 
autant qu'il s'agira 
d'indications prevues 
dans les articles V et 
VI du present Regle­
nfent. 

2. - Les memes ren­
seignements seront 
fournis aux particu­
liers domicilies dans 
le territoire de l'Union, 
moyennan t une taxe 
de 1 franc par rensei­
gnement demande. 

Cette taxe pourra 
etre payee en tim­
bres-poste des divers 
Etats contractants, et 
cela sur la base sui­
vante pour les Etats 
qui n'ont pas le franc 
pour unite monetaire, 
savoir: 
Bresil 1 fr. = 400 reis ; 
Dominicaine (Rep.) 1 fr. = 

20 centos de peso; 
Equateur 1 fr.=20 centos 

de peso; 
Espagne 1 fr.==1 peseta; 
Grande-Bretagne 1 fr. 

== 10 pence; 
Guatemala 1 fr. == 20 

centos de peso; 
Norvege 1 fr. ==80 oore; 
Pays-Bas 1 fr.==50 cents; 
Portugal1 fr. ==200reis; 



erbie 1 fr .=200 paras; 
Suede 1 fr. = 80 rere; 
Salvador 1 fr. = 20 

cento de peso. 

3. - Les Admini -
trations de 
Etats ci-de us accep­
teront, aux taux in­
dique dan le para­
graphe I recedent, le 
timbre de leur pays 
que le Bureau inter-
national aura re<;u a 
titre de frai de ren-
eignements. 

VIII. Protection tem- VIII. Protection tem-
poraire des inven­
tion , des i n , mo­
deles et marque jigu­
rant aux E .xposition 

internationales. 

poraire des inven­
tions, d essins, mo­
deles et marque figu­
rant aux E x position 

internationales. 

1. - La protection FRANCE. - Propo e 
temporaire prevue a de lais er a chaque 
!'article 11 de la Con- Etat le oin de deter­
vention con i te dan ~ miner le condition 
un delai de priorite, dans lesquelles la pro-
'etendant au maxi- tection temporairesera 

mum ju qu'a ix moi accordee (1). 
a partir de l' ou ver-
ture de l'Expo ition, 
et pendant lequell'ex-
hibition,la publi ation 
ou l'emploi non au-
tori e par l'ayant 
droit, de !'invention, 
du de ·in, du modele 
ou de la marque ain i 
protege , ne pourront 
pas empecher celui 
qui a obtenu ladite 
protection temporaire, 
de faire valablement, 
dan ledit delai, lade-
mande de brevet ou 
le depot nece saire 
pour 'a urer la pro-
tection definitive dans 
tout le territoire de 
l'Union. 

2. - La u dite 
protection temporaire 
n'aura d'effet que i, 
pendant a duree, il 
e t pre ente une de­
mande de brevet ou 
fait un depOt en vue 
d'as urer a l'objet au­
quel elle 'applique la 
protection definitive 
dans un de Etat con­
tractant . 

3. - Le delai de 
priorite mentionne a 
l'article 4 de la Con­
vention ont in lepen-
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dants de ceux dont il 
e t que tion da.n le 
1er paragraphe. 

4. - Le invention 
brevetable auxquel­
les la protection pro­
visoire aura ete accor­
dee en vertu du present 
article, devront etre 
notifiees au Bureau 
international de la 
meme maniere que 
le brevet demande 
(Art. V, 1, a), et faire 
l'objet d'une publica­
tion semblable. 

Motifs. 

TRIELLE 

(1) Cet article ouleve certaine ob erva­
tion , au point de vue de la legi lation fran­
<;ai e ur la matiere. La loi du 23 mai 18 
qui a corde, en France, une garantie tempo­
raire aux invention u ceptible d'etre bre­
vetee et aux de ins et modele de fabrique 
admi aux expo ition publiques autori ee 
par !'Administration, porte, dan on arti le 
2, que le certificat qui e t delivre a !'expo-
ant par l'autorite prefectorale, a ure a celui 

qui l'obtient, le meme droits que lui confe­
rerait un brevet d'invention ou un depot 
legal de de in de fabrique, a dater du jour 
de l'admi ion ju qu'a la fin du troi ieme 
moi qui suivra la clOture de l'expo ition, 
an prejudice du brevet que l'exposant peut 

prendre ou du depot qu'il peut operer avant 
!'expiration de ce terme. La demande du cer­
tificat doit, d'ailleur ' etre faite dan le pre­
mier moi , au plu tard, de l'ouverture de 
!'exposition. 

L'article VIII du Projet de Reglement, en 
tipulant que la protection temporaire prevue 

a !'article 11 de la Convention con iste dan 
un delai de priorite 'etendant au max imum 
jusqu'a si.x moi a partir de l'ouvert'ure de 
l'exposition, place, en France, le expo ant 
appartenant aux pays de l'Union, dan une 
situation moin favorable que celle que leur 
as ure la loi de 1 . En effet, en uppo ant 
une exposition durant six moi , ce expo-
ant jouiraient actuellement d'une protection 

temporaire d'au moin ' n euf mois. 

Il emble qu'il erait preferable de n'ap­
porter aucune modification a l'article 11 de la 
Convention, qui impose aux l£tat de l'Union 
!'obligation d'accorder une protection tempo­
raire aux inventions brevetable , aux des in 
et modeles industriels et aux marques de 
fabrique ou de commerce pour les produits 
admi aux exposition internationale offi­
cielle ou officiellement reconnues, mai qui 
lai e le oin a chaque Etat de determiner les 
condition dan le quelle cette protection 
era accordee. (FRA~·WE.) 

(A su i vr e.) 
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DOCUME TTS OFFlCIEL 

LEGISLATION INTERIEURE 

GRANDE-BRET AGNE 

REGLEMENT CONCERNANT LES BREVETS 
D'INVENTION 

: .............. l 
~ Timbre i 

i ............ ! 

(Du 21 decembre 1883.) 

( u i te .) 

Formule M 

FORMULE DE DEMANDE 
TENDANT A I..'IN CRIPT£0 .. 
D'UNE LICE .. CE DAN LE RE­

G! 'TRE DE BREVET · 

Mon ieur, 
J e vou tran met par le pre ente la 

copie verifiee d'une licence qui m'a ete accor-
dee par .... .......................... .................................. ...... ..... . 

relativement au brevet no ............... de 188 ... , de 
meme que la licence originale, pour verifica­
tion, et je demande qu'il en soit pris note 
dan le regi tre. 

Je ui 1 Mon ieur, 
Votre obei ant erviteur, 

(a). .................................................................................... . 

Au contrdleur, 
Bureau de brevet , 25 Southampton 

Buildings, Chancery Lane, Londres, VV. C. 

(a) In erer l'adre se complete. 

i Timbre : 

l ...... .. ..... ) 

Formule N 

EMANDE D'UN DUPLICATA 
DE BREVET 

Date .................... .. .... .... .. 

Mon ieur, 
J e regrette de devoir vou informer que le 

lettre patente en date du (a) ................................ . 
no ........ ..... delivrees a ........ .. ............. ................ ........ . 
pour une invention de (b) ..... .......... .. ......... ... .... .... .. 

ont ete (C) .. ... ............. ..... ............ ........ .............. ............... . 

Je me permet ' par con equent, de deman­
der la delivrance d'un duplicata de dite 
lettres patente . (d) .................................................. .. 

( 'ignature du demandeur) 

A 'u, contra l eur, 
Bureau d e brevets, 25, Southampton 

Buildings, Chancery Lane, Londres, W. C. 

(a) Indiquer la date et le numero du brevet ainsi que 
l'adres e complete du brevete. 

(b) Inserer le titre de !'invention. 
(c) lnserer les mots « detruites n ou t< perdues »~ suivan t 

le cas. 
(d) l ndiquer l'i n ter~ t du demandeur dans les lettre pa· 

tentes. 
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~Timbre: 

... ~ .- .---.--- . 

Formttle 0 

NOTIFICATION DE L'INTEN­

TION D'EXPOSER UNE INVEN­

TION NON BREVETEE 

Je soussigne, (a) ............................................. ........ . 

noti.fie par les pre entes mon intention d'ex-
poser un ..................... ... .. de ······················· a !'ex-
position ... .................... .................................. . 
qui (b). ..................... le ................... de .................. .188 ... , 
conformement aux dispo itions de la loi ur 
les brevets, dessin et marques de fabrique 
de 1883. 

J e joins aux presentes (c) ... .... .... .. ....... ....... .... .... . . 

(Signe) .......... .. ................................ . 

Au contra leur, 
Bureau des brevets, 25, Southampton 

Buildings, Chancery Lane, Londres, W. C. 

(a) Inserer le nom et l'adresse complete du demandeur. 
(b) Inserer les mots ((S'est ouverte» ou ((S'ouvrira», sui­

vant le cas . 
(c) Inserer une breve description de rinvention, avec 

des dessins si c'est necessaire. 

, .. -......... ~- --: 

i Timbre ~ 

Formule P 

FORMULE DE DEMA DE 

POUR LA CORRECTION D'UNE 

ERREUR DE PLUME 

Monsieur, 
Je deniande par les presentes que l'erreur (a) 

de plume suivante soit corrigee dans (b) ......... . 

Signature .. .... .. ... ................... . . 
Adre se complete .................. ....... . 

Au contra leur, 
Bureau des brevets, 25, Southampton 

Buildings) Chancery Lane, Londres, W. C. 

(a) Ou (( les erreurs ». 
(b) Indiquer si c'est dans la demande de brevet, dans la 

specification ou dans le registre. 

~ Timbre : 

Formule Q 

CERTIFICAT DU CONTROLEUR 

GENERAL 

Bureau des brevets, 
Londres, 

le ........................... 188 ... . 

Je soussigne .. .................................... .. , controleur 
general des brevets, certifie que ............................ . 

I Timbre ~ 

: ............ . .. 

Fo·rmule R 

FORMULE DE NOTIFICATION 

POUR F AIRE INSCRIRE UN 

CHANGEMENT D' ADRESSE 

DAN~ LE REGI TRE 

Monsieur, 
J e soussigne, (a) .... _. ..................................... .... .......... . 

demande par les presente que mon adresse 
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soit maintenant modifice comme suit dans le 
registre : 

(b) ······· ········· ·· ·················· ······· ··· ································· 

Je uis, Monsieur, 
V otre obeissan t servi teur. 

·A tt contrd leur, 
Bureau des brevet ,- 25, Southampton 

Buildings, Chancery Lane, Londres, ~r. C. 

(a) Indiquer le nom et radresse eowplete du demandeur. 
( b) Inserer l'adresse compli.'te. 

· Timbre 

Formule S 

FORMULE DE DEMANDE 

POUR L 'L "SCRIPTIO~ D'UNE 

ORDONNANCE DU CONSEIL 

PRIVE DANS LE REGI TRE 

Je sou signe, (a). ......... ........ ...... ..................... .. ........ . 

transmets par le presentes une copie offi­
cielle d'une ordonnance rendue en conseil, 
relative a (b) ... .. ..... ··· ············· ··· ···· ··································· 

Je suis, Monsieur, 
Votre obeissant serviteur, 

Au controlettr, 
Bureau des brevets, 25, Southampton 

Buildings, Chancery Lane, Londres, 1-V. C. 

(a) Inserer le nom et l'adresse complete du demandeur. 
( b) Indiquer !'objet de !'ordonnance. 

i Timbre ~ 

1 ........ .. . . .. 1 

Formule T 

FOR MULE D' APPEL 

A L'OFFICIER DE LA LOI 

Je soussigne, (a) ...................... ........... de 
(a) ··································································· ·············· ··· ·· ···· 

notifie par les presentes mon intention d'ap-
peler a l'officier de la loi de (b) ················ ·· ···· ··· ·· 

du controleur du .................... jour de ...... ....... 188 ... , 
par laquelle il a (c) ..... .............................................. . 
no (d) ·----------·-·-··----- de l'annee 188 .... . (d) 

Signature .... .... .......................... .. ... . 
Date .................... , ........................ . 

N. B. - Cette notification doit etre en­
voyee au controleur general au bureau des 
brevets, Londres, W. C., et une copie doit en 
etre remise au clerc de l'officier de la loi, a la 
chambre 549 des Royal Courts of Justice, a 
Londres. 

(a) Inserer le nom et l'adresse complete de l'appelant. 
(b) Inserer les mots << la decision » ou (( la partie de la 

decision», suivant le cas. 
(c) Inserer les mots (( repousse (ou admis) la demande 

de brevet», on (( repousse (ou admis) la demande en 
· autorisation d'amender le brevet )), etc., suivant le 

cas. 
(d) Inserer le numero et l'annee. 

21 decembre 1883. 

(Signe) J. CHAMBERLAIN, 
President du departement du commerce. 

REVISION DES ARTICLES 28 A 31 DU REGLE­
MENT CONCERNANT LES BREVETS D'INVEN­

TION DE 1883 

(Du 16 septembre 1886.) 

En vertu de dispositions de la loi sur les 
brevet , dessins et marques de fabrique de 
1883, le departement du commerce etablit par 
les pre entes les articles suivants, en lieu et 
place des articles 28, 29, 30 et 31 du reglement 
concernant les brevets de 1883. 

FoRMAT ET MODE D'Ex:EcuTro~ 

DES DESSINS ACCOMPAGNANT LES SPECIFICA­

TIONS PROVISOIRES OU COMPLETES 

~s. La specification provisoire ou complete 
n'a pas besoin d'etre accompagnee de dessins, 
si elle decrit sans eux !'invention d'une maniere 
suffisante, mais s'il est fourni des dessins, ils 
devront accoll).pagner la specification provi­
soire ou complete a laquelle il se rapportent,. 
sauf dans le cas prevu a l'article 31. Aucun 
dessin ni aucune esquisse exigeant une gra­
vure speciale pour l'impres ion ne devra figu­
rer dans la specification elle-meme. 

~9. Lorsque des dessins accompagneront 
la specification, ils devront etre delivres au 
bureau des brevets soit a l'etat plat, soit en­
roules sur des rouleaux, de maniere a etre 
exempts de plis ou de cassures. 

Ils devront etre faits sur du papier a des­
siner d'un blanc pur, presse a chaud, cyli.ndre 
ou calandre, a la surface douce, et de bonne 
qualite (1), et executes si possible sans lavis 
de couleur ou a l'encre de Chine. 

Ils devront etre faits sur des feuilles d'un 
des deux formats suivants (le plus petit est 
preferable), savoir : 13 pouces (0,330 m) aux 
cotes sur 8 pouces (0,203) en haut et en bas, 
ou bien 13 pouces aux cotes sur 16 pouces 
(0,406 m) en haut et en ba , y compris une 
marge de 1/ 2 pouce (0,013 m) de large. S'il s'y 
trouve plus de chiffres qu'on n'en peut mettre 
sur une des feuilles du petit format, il vau­
dra mieux employer deux ou plusieurs de ces 
feuilles que de se servir du grand format. 
Quand un dessin exceptionnellement grand 
sera necessaire, il devra etre continue sur 
d'autres feuilles. Le nombre des feuilles pou­
vant etre deposees n'e t pas limite. 

Pour assurer la reproduction satisfaisante 
des dessins, ces derniers devront etre executes 
avec de l'encre de Chine tout a fait noire; 
la force et la couleur des lignes fines et des 
lignes d'ombre devront etre maintenues les 
memes d'un bout a l'autre du dessin. Les 
lignes indiquant les coupes et celles destinees 
a rendre l 'effet ou a ombrer ne devront pas 
etre trop rapprochees l'une de l'autre. Un 
specimen de dessin est joint aux presentes, 
pour expliquer cette exigence. Les chiffres et 
lettres de reference devront etre fortement 
traces et distincts, n'avoir pas mains de 1/ 8 de 
pouce (0,003 m) de haut, et etre du meme 

(1) Les dessins etant, en vue de la publication, repro­
duits au bureau des brevets au moyen de la photo-litho­
graphie, cet article doit etre strictement observe, afin que 
I' on puisse obtenir des reproductions correctes. 



type que dans le peCimen ; et les meme 
lettre devront etre employees dan les diffe­
ren te vues des memes parties. Dans le 
de ins complique , les lettre de reference 
devront etre placee en dehors de la figure, 
et etre reliees par une ligne fine a la partie a 
laquelle elle e rapportent. 

L'echelle adoptee devra etre assez grande 
pour montrer clairement en quoi consiste 
!'invention, et il ne sera necessaire de repro­
duire d'un appareil, d'une machine, etc., que 
ce qui est de nature a atteindre ce but. Quand 
l'echelle sera indiquee ur le des in, elle ne 
de ra pas l'etre en mots, mai devra etre 
de inee, comme cela e t montre dans le pe­
cimen. 

Le de in devront porter le nom du de­
mandeur (et quand il s'agira de dessin de­
po e avec une pecification complete apres 
une pecification provisoire, le numero et 
l'annee de la demancle) dan le coin de gauche 
en haut; le nombre de feuille deposee et 
le numero de haque feuille, dan le coin de 
droite en haut; et la ignature du demandeur 
ou de son agent, dan le coin de droite en 
bas. 

Il ne devra pas figurer ur le de ins de 
de ription ecrite de !'invention. 

Il ne era pa re<;u de gravure ur bois ni 
de repre entations de !'invention autres que 
le de in prepare de la maniere decrite plu 
haut, a moin qu'elle ne soient de nature a 
se reter a la reproduction par le procede de 
la photo-lithographie. 

30. Un fac-simile de de ins originaux, 
mai san lavi de couleur ni a l'encre de 
Chine, et prepare trictement d'apres les 
regie pre crite a !'article 29, devra accom­
pagner les originaux et etre marque des mots 
« copie conforme ». 

31. Si un demandeur desire adopter les 
de ins depo e avec a specification pro­
vi oire comme de sin pour a pecification 
complete, il devra 'y referer comme a ceux 
(( qui ont ete deposes avec la specification 
provisoire ». 

31 a. Les article ci-des us seront en 
vigueur a partir du jour de la date des pre­
sente , et les article 28, 29, 30 et 31 du regle­
ment con ernant le brevets eront abroges 
par les pre entes, sans prejudice, toutefois, 
de toute demande actuellement pendante. 
Nonobstant ·ette abrogation, le controleur 
sera libre, pendant une duree de trois mois 
a partir de la date des presentes (ou dans des 
cas speciaux, pendant telle duree ulterieure 
qu'il pourra juger convenable), d'accepter de 
dessins prepares en conformite des snsdits 
articles abroges. 

Fait le 16e jour de septembre 1886. 

(Signe) STANLEY OF PRESTO. , 
President du departement du commerce. 
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RENSEIGNEMENTS DIVERS 

JURISPRUDENCE 

ALLEMAGNE. - CoNFIGURATION 
DE MARQUES DE FABRIQUE DEPOSEES PAR 
DES ETRANGERS. -La IIIe charnbre cri­
minelle du tribunal de l 'empire a rendu 
un jugement d"une grande irnportance 
pour les industriels etrangers qui de­
sirent etre au benefice de la loi alle­
mande sur les rnarques de fabrique. 
II s·agi sait de la question. - contro­
versee ju qu~ici, - de savoir si la dis­
position de la loi d'apre laquelle les 
marques de fabrique ne peuvent pas 
con i teruniquementenchiffre ,lettres 
ou mots, etait aussi applicable aux rnar­
ques des industriel qui n·ont pas d'e­
tabli ements commerciaux dans rem­
pire. L tribunal supreme s est pro­
none· pour la negative, de maniere 
qu'a l av nir l autorite preposee a len­
regi trement (le tribunal de commerce 
de Leipzig) ne pourra plus faire de 
difficul te pour l enregistrement de mar­
ques etrangeres consistant exclusive­
m nt n lettre , pourvu que le con­
ditions stipulees a rarticle 20 de la loi 
du 30 novembre 1874 sur les marques 
de fabrique pui ent etre con iderees 
comm remplie . 

Voici la teneur des motifs qui pre­
ced nt le jugement : 

« L~article 20 de la loi ur les marques 
de fabrique contient des dispo itions 
speciales quant aux marques des pro­
ducteur oudes commergants etrangers. 
La disposition de I' article 3, paragraphe 
2, declarant inadmissibles les marques 
qui consistent exclusivement en chif­
fres lettres ou mots, n~est applicable 
qu'a ceux que l'on peut considerer 
comme nationaux au sens de laloi. Pour 
les marques des producteurs et commer­
gants etrangers, tout depend, selon }'ar­
ticle 20, de sa voir si elles sont protegees 
dans l'Etat etranger so us lame me forme 
oil. elles ont ete deposees au tribunal 
de commerce de Leipzig. Si elles sont 
protegees au pays d'origine, le depot 
opere a Leipzig leur procurera aussi 
la protection dans toute l 'Allemagne, 
et cett protection serF~ 1 ?. me me que 
pour le n1arques allemandes, que les 
marques etrangeres soient ou ru>n de 
nature a pouvoir etre protegees cornme 
marques d'un national. Dans les diffe­
rents Etats, il xiste des prescriptions 
fort diverses quant a la configuration 
que doivent avoir les marques pour 
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jouir de la protection; le droit frangai , 
par exemple, n 'exige pas que les mar­
ques composees de lettres, de rnots ou 
de chiffres aient en outre un elernent 
figuratif. Les conditions stipulees a I' ar­
ticle 20 etant rernplies, la loi allemande 
ne cherche pas a faire dependre la 
validi te d'une marque etrang' re d 'une 
autre loi que celle du pay, cr origine. 
Ce n·est pas la le sen des termes de 
la loi crapres lesquels les dispositions 
de la loi sont applicables aux marques, 
norns et raisons comn1erciales etran­
gers : ces mots s'appliquent aux efl'ets, 
et non aux conditions de la protection, 
bien que cela ne soit pas dit expr se­
ment. II est vrai que, si les conditions 
attachees a la protection des marques 
sont autres dans r.Etat etranger qu "en 
Allemagne, on cree ainsi entre les mar­
ques etrangeres et indigenes une ine­
galite juridique qui peut etre defavo­
rable aux Allemands, en tant qu"il 
seront plus limites que le etranger 
dans le choix de leurs marques. Mais 
il a deja ete deroge, dans le 1 er para­
graphe de l'article 3 de la loi, - en 
faveur de marques protegees legale­
ment et de celles qui etaient conside­
rees, jusqu~au commencement de 18 5, 
comme marques distincti es des pro­
duits dun indu triel determine, - a 
la disposition qui exclut de la protec­
tion les marques composee exclusive­
ment de chiffres, de lettres ou de mot . 
D'apres l expose des motifs concernant 
rarticle 19 du projet de loi (article 20 
de la loi actuelle) « la protection des 
marques etrangeres depend de la con­
dition que la. designation des marchan­
dises, qu'elle soit compo ee de noms 
ou de signes particuliers, soit reelle­
ment protegee dans l'Etat etranger, et 
ce principe rend necessaire, pour les 
marques de fabrique proprement dites, 
les dispositions contenues aux chiffres 
2 et 3 dudit article. » Cette observation 
ne saurait guere etre interpretee que 
dans ce sens, que la protection doit etre 
accordee meme aux marques d'etran­
gers qui ne se composeraient que de 
noms. c'est-a-dire de lettres ou de mots; 
et que les conditions formulees sous 
chiffres 2 et 3 pour les marques de 
fabrique proprement dites appartenant 
a des etrangers, sont les seules qui 
puissent etre exigees a teneur de la 
loi. Or, le chiffre 2 parle uniquement 
de fournir la preuve que les con­
ditions auxquelles le deposant peut 
reclamer la protection pour sa marque 
dans le pays etranger ont ete rernplies 
dans ledit pays. Il faut ensuite con-
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iderer que, - ain i que le fait re -
sortir ex pre sement r expose des motif 
pour rarticle 13, - rarticle 20 voulait 
etablir un principe repondant ala con­
e ption juridique moderne. d'apre le­
quelles etrangers doivent etre proteges. 
an condition, sur le meme pied que 

le ~ nationaux. Pour repondre ala con­
ception juridique moderne, ce principe 
exige qu la protection accordee par 
un Etat a ses ressortissants, - et dont 
seul il peut et doit fixer les condition 
d apres son organisation generale, -
n s'arrete pas aux limites de son terri­
toire. 1nais s· etende sur le plus grand 
e pace possible, com1ne le veut la ten­
dance du com1nerce . Avec une autre 
explication de rarticle 20, le principe 
en question serait, dans la pratique, 
ecarte en bien des cas : car non seule­
ment il est possible, mais il est de fait 
que la configuration des marques, qui 
con titue une des conditions legales de 
la protection, differe d~un Etat a l'autre. 
Il ' peut aussi fort bien qu:un Etat 
n·admett que des marque composee 
d lettres qu·un econd exige des Inar­
que figurative , et qu:un troisieme 

rot' g unique1nent celles qui sont 
c mpo ees de lettre et de figures. Il 
e peut · gale1nent qu·un Etat ne fa 

pa u 'pendre le droit de ses ressorti -
ant ·ur une 1narque de fabrique . du 

fait que l ur raison de commerce e t 
inscrit dans un registre, tandis que la 
loi alleinande n:adlnet a la protection 
qu le ' n1arque. des maison inscrites 
au registre du con1merce (articles 1, 2, 
4, 5, 6. 8, etc ., de la loi). ~le1ne avec 
!'interpretation precedente de rarticle 
20 1' Allemagne ne sera pas obligee de 
proteger les marques contenant des 
representations scandaleuses ou des 
armoiries (article 3, paragraphe 2); cela 
n 'a pas besoin d'etre de1nontre, vu qu'il 
s'agi t de priucipes poli tiques e t 1noraux. 
Le tribunal de re1npire s'est deja pro­
nonce dan · le sens que, dans rappli-
ation de rarticle 20. la question d 

r enregistrement obligatoire de la raison 
·de coininerce . et celle de la correlation 
entre la protection de la 1narque et 
l' Xist nee de la Inaison au nOill de 
laqu lle · tte 1narque a ete enregistree, 
n devai nt pas etre tranchees par la 
loi all 111ande. Inai ' par la loi etranger . 
L qu tion, reservee jusqu'ici, de sa­
voir . i le restrictions stipulees a r ar­
ticle 3, paragraphe 2. sont applicable· 
aux 1narqu s de fabrique des industriels 
'trang r ' doit etre resolue d'apres 1 
1ne1ne principe et dans le 1ne1ne sens. 
ah traction faite de· 1narques con tenant 
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des armoirie publique ou des repre-
sentation candaleu . » 

(Ill. (Esterr.-ung. Patent-Blatt.) 

BULLETIN DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

E. - ONVE TION FRANCO-
S I E CONCERK NT LE MARQUES DE 

F BRIQUE. - Le president de la Confe­
deration ui t r ambassadeur de la 
Republique frangaise a Berne ont signe, 
en dat du 28 janvier dernier, la decla­
ration suivant : « Le conseil federal de 
la Confederation uisse et le gouverne­
Inent de la R 'publique frangaise ayant 
reconnu neces aire de detenniner 
exactement la portee de la convention 
du 22 fevri r 1 82 pour la protection 
reciproque des 1narques de fabrique et 
de comine1·ce, n ce qui concerne les 
depots de n1arque effectues so us rem­
pire de la conv ntion de 1864 : il est 
entendu que l 1narques deposees 
dans run t rautre pay en vertu de 
la convention d 1 64 jouiront jusqu·a 
rexpiration 'un terme de quinze an­
nee . a partir du depot eff tu ·. de la 
prot ti n qu la legi lation du pay 
re p tif accord ou accordera par la 
suit aux marqu indigenes . sans 
qu'il v ait obligation de faire un nou­
v au d 'pot. » 

N u · r vi ndr n ur cette question 
dans notre prochain numero. 

ALLEMA NE.ENQ ETECO CERNANT 
LA LOI UR LE BREVET '. - Les travaux 
de la commi sion d' nquete ont dure 
du 22 au 27 n vembre d rnier. Nous 
citerons l s plus ilnportantes de ses 
decisions. en suivant rordre du ques­
tionnaire etabli par le Conseil federal, 
que nous avon ' publi' dans notre nu­
Inero du 1 er octobr 1886. 

La com1nission s· e t prononcee nega­
tivelnent sur 1 . que .. tions 1 et 2, con­
cernant rutilite de definir le terme 
d:invention et d declarer brevetables 
d'anci nn s inventions retirees de 
r oubli. En c qui regard la question 
4. il a ete de id · qu les bre,~ets con­
cernant de · inventions e1npruntees 
illicit m nt a un ti r doivent pouvoir 
etre tran f, r , · a ce derni r. Le · ques­
tion 5 t 6 rapport nt a la question 
tres controv r · n Allemagne des 
brevets dependants~ ·e t-a-dir einpie­
tant en I artie ·urd br ts anterieurs, 
et qu 1 bur au de · brevets. ans y 
etr au tori ~ 'xpr ' '1n nt 1 ar la loi. 
munit de la 1n ntion: « Dependant du 

brevet X », afin de re erv r 1 droi ts 
du premi r inventeur. La comn1i ion 
est d' a vi que le bureau d br vets 
ne doit pas mentionner dans 1 titr 
d'un brevet que ce dernier td 'p ndant 
d:un tel autre brevet anterieur . 1nais 
recommande de 1nen tionner cett de­
pendance panni les revendication qui 
terminent le brevet. 

La 1nauiere dont on pourrait auginen­
ter la protection de la loi relative aux 
inventions chimiques (7 ' 9) a ete 
etudiee d'une fagon tre approfondie, 
particuliere1nent en ce qui concerne la 
concurrence etrangere. On aete d'accord 
pour declarer que le proprietaire d'un 
brevet alle1nand pour un proced, chi­
Inique devait etre protege COntre riln­
portation des produits fabriques a l'e­
tranger d'apres le 1ne1ne procede. et 
que pour les produits chilnique prece­
den1ment inconuus. il fallait delivrer. 
outre le brevet pour le proc ·de~ un 
brevet pour la substance~ indi soluble­
ment lie au precedent. La om1nis ' ion 
s'est prononcee a runanilnite moins 
une Yoix pour le 1nainti n du 'Y te1n 
derexamenprealabl (11) ; 11 e tau ·i 
pour le 1naintien d tax actu lle · 
(14). Le d 'lai de 3 1noi -- , d nn · au 
brev ete pour pa) er s s annuite echu 
(16), devra etre abreg' : mai illui ra 
accorde une prolongation a la ·uite 
d'un averti8sement. moyennantle paye­
ment d'une an1end . Le pay m nt 
anticipe des taxes de hr Yets pour 
plusieurs annees (17) doit etr adlni : 
1nais si le brevete renonce a ·on brevet 
avant r expiration du tenne pour lequel 
les taxes ont ete payees . c s dernieres 
devront lui etre rembour ee au prorata 
des annuites non encor echue . La 
contrefagon par negligence (20) n'est 
pas jugee punissable : en r vane he, il 
y a lieu de tenir co1npte des fait de 
negligence grossiere dans les actions 
civiles. Quant a la reciprocite inter­
nationale en 1natiere de br vet (21) , 
la commission a decide qu'il ne devrait 
etre accorde de brevets qu· au res or­
tissants des pays qui accord nt aus i 
des breYets aux Allen1ands. 

En dehors de question , du pro­
gramine. la co1nmi sion en a di cute 
d'autres, dont nous releY ron · n par­
ticulier celle qui a trait ala prati 'abili te 
des inventions. Il a et, d, cide a c t 
egard qu'il convenait d donn r au 
bureau des brevets toute libert' d ·exig r 
de rinventeur, avant la delivrance du 
brevet~ la preuve que on invention t 
praticable.- La comtnis. ion · tau . i 
occupee de agent <l br vets. et a 



declar' que la reglementation legale 
de cette profession etait desirable. 

La modification de rorganisation des 
autorite preposees aux brevets, qui 
n· 'tait pas non plus prevue dans le 
que tionnaire. a fait robjet d~une etude 
approfondi . La commission a propose 
la creation d'une Cour des brevets com­
prenan t d ux instances, laquelle con­
naitraiL de la validite ou de la revo­
cation de brevets, de la contrefa<;on. 
et des contestations concernant la de­
p ndanc reciproque des brevets ; on 
pourra appeler de cette Cour au Tri­
bunal l l 'empire. Dans les actions 
civile ou penales, la question de sa voir 
si le fait obj ectifs en litige constituent 
une contrefa<;on, devra etre soumise 
au jugem nt prealable de la Cour des 
brevets, si cela est demande d'office 
par 1 tribunal, ou par les deux parties. 
ou par une d'elles eulement. - Le 
Bureau des brevets devra se composer 
de m mbres qui se consacreront ex­
clu iv m nt a leurs fonctions et qui 
er nt n mmes a vie. On devra y 

ere r pour l reclamations, une divi-
i n p ' ial . a laquelle ne pourron t 

appart nir 1 membres de la division 
charge de prononcer sur la delivrance 
d br v t . - La procedure orale 

ra d r · gl dans les actions portee 
devant la our d brevets; elle sera 
facultative pour les reclamations adre -
ee au bur au des brevets. Les deci­
ion et les jugements emanant des 

autorites prepo ees aux brevets devront 
etre motives. L'omission consciente 
d'un de elements de l'invention dans 
la de cription fournie par l 'inventeur, 
constituera une cause de nullite. Entin, 
le oppo itions et actions en nullite 
pourront se baser sur toutes les condi­
tions requi e pour la delivrance des 
brevet . 

DANEMARK. REVISION DE LA LOI 
UR LE BREVETS.- Dans Ce pays aussi, 

on t n train de reviser la loi sur 
le brevet . La Societe des industriels 
et ingenieur a nomme a cet effet une 
commi ion chargee de faire des pro­
p itions en vue de perfectionner la 
protection accordee aux nouvelles in­
vention n Danemark. 

(Patent-An walt.) 
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cinct des ouvrages concernant la propriete 
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p eriodiques sur la matiere qui nous par­
viendront regulierement. Les livres dont il 
ne nous e t adresse qu'un seul exemplaire 
ont droit a une imple mention.) 

PUBLICATION INDEPENDANTES 

ETUDE UR L PROTE TION LEGALE DE 
INVENTION ET DE DE I ET MODELE 
I~D TRIEL E~ VUE D 'uNE LOI FEDERALE 
SUR LA MATIERE. par f-l. Gans, docteur 
en droit. avocat. G nev 1886, H. Georg. 

La question d la propriete indus­
trielle est de n uv au a r ordre du jour 
en Sui e, ol-1 11 a fait couler beaucoup 
d:encre. Parmi 1 ecrit consacres a 
cette question, celui que nons annon­
<;ons est un des plu. erieux. Il examine 
d'abord la nature du droit de rinven­
teur et la situation de la Suisse vis-a-vis 
des autres pays. Apres ces deux cha­
pitres d'introduction, rauteur aborde 
le cceur de on uj e t c· e t-a-dire r etude 
de la legislation peciale qui convient 
ala ui e. Il uit, pour cela, ravant­
projet de loi concernant la protection 
des invention elabore en 1877 par 
M. Droz, chef du D partement federal 
de 1 int rieur, pr j t auquel il apporte 
certaine modifi ati ns que lui ont ug­
gerees le 1 'gi lation etrangeres et la 

onv ntion internationale du 20 mars 
1 83. La parti con a ree aux dessins 
etmodeles indu triel t aussi precedee 
d'un ·etud con acre aux principes 
generaux t aux qu tions souvent de­
licates qui pr · ntent en cette ma­
tiere. Ces derni · r ont resolues dans 
un projet de loi original soigneusement 
motive, dans lequell'auteur expose la 
maniere dont il voudrait voir appliquer 
en Suisse la protection des dessins et 
modeles indu ·triels. e travail temoi­
gne d'une etude approfondie du sujet 
traite, ain i que dun grande connais­
sance de legislation etrangeres. I1 
sera utile a con ulter lorsqu'il s'agira 
de completer la 1 'gi lation suisse en 
matiere de propriete indu trielle. 

PUBLICATION PERIO IQUES 

BULLETIN OFFICIEL DE LA PROPRIETE IN­

DU TRIELLE ET COM 1ERCIALE, organe hebdo­
madaire du service pecial de la propriete in­
du trielle en France. Prix d'abonnement pour 
l'Union postale : un an 35 francs. S'adresser 
a la Societe anonyme de publication perio­
dique , 13, Quai Voltaire, Pari . 

No 142. - Conference internationale de 
Rome, proces-verbaux. - Cessions de bre­
vets. - Brevet d'invention et certificats 
d'addition delivres du 26 septembre au 
2 octobre 1886. - lviarques de fabrique et 
de commerce. 

No 1l.t3. - Conference internationale de 
Rome, proces-verbaux. - Brevets d'inven-

17 

lion et certificats d'addition delivres dtt 3 au 
9 octobre 1886. - Marques de fabrique et 
de commerce. 

STATISTIQUE 

GRANDE-BRETA NE. FREQUENTA­
TION DES SALLE DE LECTURE E LA BI­
BLIOTHEQ E PUBLIQ E ET GRATUITE AN­
NEXEE AU BUREAU DE BREVET . - Le 
nombre des lect urs attire ·par les riches 
collections de labiblioth qu du bureau 
des brevets va toujour croi ant. Pen­
dantles dix derniere annee le nombre 
des lecteurs a plus que double, com1ne 
on le verra par les chiffre uivants : 

Nombre Nombre 
Annee de lecteurs Annee de lecteurs 

1877 25,649 1882 31,170 
1878 27,552 1 83 32,745 
1879 30,200 18 4 39,508 
1880 29,777 1 85 44176 
1881 30.465 1 6 54,481 

ALLEMAGNE. DESSIN ET MODELE 
INDUSTRIELS DEPOSE E 1 6. - Le 
R eichs-Anzeiger a publie n 1 61 en­
registrement de 71 504 nouv aux des­
sins ou modeles industriel (22 020 mo­
deles plastique et49 4 4 d in plan ) 
dont 460 ont ete depo e par de etran­
gers (260 par de Autri hi n 175 par 
des Anglais, 11 par de Fran<;ai 10 par 
des Americains et 4 par d B lge ) . 

Le nombre total de P,e in t mode­
les industriels dont l'enregi tr menta 
ete pub lie dans le Reicks-A nzeiger de­
puis l'ouverture du regi tre (1 er avril 
1876), s'eleve a 581,164 (160,840 mode­
les plastiques et420,324 dessins plans), 
dont3,131 ont ete deposes par des etran­
gers (1, 719 par des Autrichien 902 par 
des Anglais, 479 par des Fran<;ais, 16 
par des Americains 8 par de Belges, 
6 par des Suedois et 1 par un Itali n). 

Le nombre total de de in et mo­
deles depos 's se repartit comme suit 
sur les diverses annees : 

Total Modeles Dessins 
par annee plastiques plans 

1876 (9 mois) 12 759 2,6 0 1 ,099 
1877 53.468 8 343 45 125 
1878 50,032 ,6 19 40 353 
1879 49,811 12 560 37,251 
1880 47,640 13 56 33 784 
1881 51,078 14,943 36,135 
1882 49 605 15 0 8 34 517 
1883 54.257 16 248 3 ,009 
1884 67 889 22,124 4- 7 '5 
1885 73,121 23,31. 48, 02 
1886 71,504 22,020 49,484 
Total general 581,164 160,840 420,324 

(Oesterr.- Ung. Patent-Blatt.) 
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ITALIE.- STATISTIQUE DES BREVETS D' INVENTION DE 1855 A 1885. (Suite.)- III. Brevets d'invention dechus par de faut de payement de la tax e annuelle. 

BREVETS D'INVENTION BREVETS D'INVENTION BREVETS n'INVENTION 

AN NEE 
appartenant a des 

TOTAUX ANNEE 
appartenant a des 

TOTAUX AN NEE 
appartenant a des 

TOTAUX 

Nationaux Etrangers Nationaux Etrangers Nationaux Etrangers 
(1) Pour cent du total des brevets 

d'invention delivres a des nationaux 
Report 611 586 1,197 R eport 1,839 1,880 3,719 4.5. 99 °/0 1856 .... 29 17 46 1866 . .. . 95 112 207 1876 . . .. 164 274 438 

1857 .. . . 56 16 72 1867 ... . 98 88 186 1877 . ... 191 173 364 
1858 .... 100 4L.t: 11.1:4 1868 . . .. 105 131 236 1878 .. .. 193 230 423 

(2) Pour cent du total des brevets 1859 .... 56 74 130 1869 . .. 135 111 246 1879 . ... 172 248 420 d'invention delivres a des etrangers 
1860 .... 39 34 73 1870 . .. 140 134 274 1880 ... . 182 246 428 

45. 48 °/0 1861 .... 50 47 97 1871 .. .. 139 162 301 1881 .... 157 285 442 
1862 .. .. 56 70 126 1872 . . . 124 116 240 1882 . . . 188 ~75 463 
1863 ... 52 94 146 1873 . .. 148 119 267 1883 .. .. 163 339 502 
186~ .. 81 95 176 1874 . . 130 178 308 1884 . 147 479 626 (3) Pour cent du total de tous les .. . . . . . 

brevets d'invention delivres depuis 1865 . ... 92 95 187 1875 . ... 114 143 257 1885 ... . 238 449 687 l'annee 1855 jusqu'a l'annee 1885 

A reporter 611 586 1,197 A reporter 1,839 1,880 3,719 T otaux I 3,634 (i) 4,878 C2
) 8,512 (3) 45. 70 °/0 

II 

IV. Brevets d'invention en vigueur a la fin de l'annee 1885, classes selon l'objet de l'invention et l'annee de la delivrance. 
- --

rn ~ I rn r= I a)' ,S '""' I a> 

I! 
r= - rn a> 0 '""' ~ "" 

Q) 'Gl ~ REPARTITION Q) ~ ::J = ::J ~ 0 'tS o' 0 ~~ ~ rn rn ~ '""' rn rn 
'""' 

::J rn OS ~ ::J des totaux 0 
Q) Q) G) 'tS '3 

~ (.) OS r= 
'""' ~ .::: OS ::J t,fil Q) 

.t:l Q) b '""' ~ 
Q) Q) ::J rn Q) rn ::J Q) 

Q) 'tS '""' " 
'tS ~ Q) 'tS rn '""' '""' 0 C' rn a> 0 a> ,!-c Q) a> a> 'a Q) ::J ~ 

Q) ::J :>. 8 ~ Ill '""' .c ANN EE rn >< ·o 8 'tS ::J ~ C' .c a> ::J Q) ~ Q) .C+'> Ill 
l:l. '""' Q) rn ~ = '""' Ill 

::J 1il rn ~ '""' :; :0 Q) 
>< 

rn l:l,a> = OS = 
~ ~ ~ r:n 

~ 
a> 

~ - ::J a> ~ :>. ~ a> Q) bO r= OS a> 8 "d ;j "d "' de .as ~ rn '""' 
::J 0 ::J 0 go ~ ~ a> 

Q ~ 
Q) -a rn Q) 'Gl '""' 0 > ;;::: .c ::s 

::J a> ~ ';j \G) Q) 
~ OS > a> E TOTAUX ~::~ bo 

'""' 
Q) rn c. (.) a> E l:l. ~ Ill ::J ~ E E Cl) Ill OS 0 ~ .c \G) 

-~ .8 0 d I 

la delivrance = ~ ~ OS Q) t> !! 
OS ~ a> \CI) 0 l:l. a> rn .c a (.) ~ 

Q) 
~ f IG) Q) ~ Q) ~ Cl) 0 .c Cl) l:l.rn .c ~ -;:;:; Q) l:l. - 0 8 r= '""' a> rn +'>\G) 
s:l -8 '""' > ~ - rn 'tS (.) > OS a> \CI) a> ::J '""' = ~ :0 ~ d Q)'Q) des brevets ~ Q) 

j 
·; = 

Q) :; > ::s bO 
'tS '""' Cl) Ill Cl) 

~ ::J rn Ill ~ r:n Q) :; s Ill ::J 'tS Cl) 'tS Cl) 

'""' '""' a> 'tS Cl) Q)rn liS-
Ill 'tS = 'tS 0 '""' Cl) .as,S' Q) = Q) Q)O Q) .S ~ 

~-
Cl) 

'""' 
a> Q) 'Sj, Cl) 8 'C:>. 'tS ..c:I Q) 

~~ 'tS lll Q) 'E: ~ Ill = Ill 0 Ill ~ ~l:l. OS ~ r= ;t;"d 
'""' 

~ Q) Q) - Q) Cl) Q) Ill a> Cl) rn'3 ::J 
~ ~ a> 'C= '""' Ill Q) OS ·- ~ \CI) (.) 

~ ~ C' 0 '""' a> Q)- -~ 
_rn 

r:n ·ell -a Q) Cl) 'E: ~ Q) '""' ~ ::J ~ E Q) 'E: Q) ~ ';j Cl) b~ Q) E E-~ .!e a> Q) 

~~ 
r:n -ell 

~ Ill ~ >< '""' '""'~ 
Q) 'Gl '""' ~ +'>Q) = '""' = ~ a> 'E (.) ~ -= ~ rn ...., rn 

(.) IG) Q) rn Ill~ 8 > Ill '""' 
::J ~ IG) ~ rn --c = ~ > {/} 0 Ill ::J ·t;~ ~~ ~ 0 g; -~ ::J ~~ ~ -;; .c:>. OS 'Gl ~ Q)~ :;.... 'Cl> 

'E: ~ E > ::J ::J CD :::1 Ill '& ::J 'E: IG) ::J.c 'tS t:: ~-a <1> "' OS '""' c '""' l:l. ~.c 
(.) 

= .t:l j;l.+'> '""'~ ~ > bll "' ~ 
Q) a> 'tS 

:S > :a ~ 
'tS 

0 ~Ill {/} 
l:l. :>. C) 'tS OS \CI) OS t:: 'Ca ·o OS 8OS !t+'> :CI:l. .... .,.. 

== 
~ .5 .5 .5 .5 ::s i .5 ::s 

== 
~ ~ < < ~ t.) < t.) < = fl'l 

== == 
1';1:, 0 ll.. ll.. -E 0 

i 

1871 (4) • - - - 1 - - - - - - 1 - - - - - - - - - - - - - - - - 1 - - 3 1 2 
1872. 1 - 2 1 1 - - - 1 - 2 1 - - - 1 3 - 1 - - - - - - - - 1 - - 15 5 10 
1873. - 2 2 - 1 - - - - - - 3 - - - 2 - - 2 - - - - - - - - 1 1 - 14 2 12 
1874. - - 5 - - - 1 - - - 1 - - 2 - 1 - 4 - 1 1 - - - - - - 2 - - 18 5 13 
1875 . 1 1 - - - 1 - 1 - - 1 - - 1 - - - - 1 - - - - - 1 - 1 2 - - 11 6 5 
1876. - 1 3 - - 1 - 3 - - 1 2 - 1 - - 1 4 1 2 1 - 2 1 1 - - - - - 25 l.t: 21 
1877. 1 2 - - - - 3 2 - 2 2 1 - 3 - 2 4 2 1 - 4 - - - 1 - - 2 2 1 35 9 2~ 

I 

1878. - 3 10 - - - 1 3 - 1 6 2 1 2 - 2 1 6 - 4 4 - 1 - - - 1 3 1 - 52 4 : I 1879. 5 3 8 - 1 2 1 5 - 1 4 2 1 3 - 6 5 7 - 3 4 - - 1 1 - 3 l.t: 1 - 71 11 
1880. 3 6 2 - 1 - 1 8 - - 4 4 3 3 - 12 8 7 1 8 4 - 1 - - - 3 7 3 1 90 18 72 
1881. 3 q_ 11 - 1 5 5 20 - 2 10 7 11 - - 19 10 25 3 12 13 1 - 4 3 - 5 10 9 3 196 37 159 
1882. 10 17 14 - 2 3 3 23 - 2 9 11 5 11 4 19 22 26 9 15 11 1 4 2 3 3 6 17 10 3 265 45 220 
1883. 8 10 24 f 4 5 5 3~ - 3 18 11 21 16 3 24 19 22 3 18 28 3 5 2 2 - 8 26 10 7 340 59 281 : 
1884. 31. 25 35 5 12 10 4 71 - 10 42 36 28 20 6 44 8@ 54 17 35 L.t:O 2 4 2 3 4 22 34 14 6 699 150 54.9 1 

1885. 118 66 81 3 19 2~ 27 87 - 8 109 82 86 31 3 102 105 194 49 34 78 18 19 6 9 1 29 8lt: 33 32 1,540 366 1,174 

Totaux ~~ 
------------------------------------------------------
140 197 11 42 54 51 257 1 29 210 162 156 93 16 23l.t: 258 351 88 132 188 25 36 18 24 8 78 194 84 53 3,374 722 2,6f)2 
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